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(54) Machine à marquage

(57) Cette machine de marquage (2) comporte un
corps (4), un stylet terminé par une pointe de marquage
et des moyens de support (8) du corps, destinés à re-
poser sur une surface à marquer (S).

Les moyens de support comprennent deux pieds
(8), une droite reliant les deux pieds et un axe principal
du stylet formant un plan principal de la machine (2),
perpendiculaire à ladite surface à marquer (S) dans une
position de consigne, et il est prévu des moyens de dé-
tection (26, 32) d'un décalage angulaire dudit plan prin-
cipal par rapport à la position de la consigne, pour per-
mettre à un utilisateur, en faisant basculer la machine,
de ramener le plan principal dans la position de consi-
gne.

Cette machine est peu encombrante et adaptable
à un grand nombre de surfaces différentes.
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Description

[0001] La présente invention concerne une machine
de marquage.
[0002] Elle vise plus particulièrement une machine de
marquage portable, c'est-à-dire susceptible d'être dé-
placée vers une pièce à marquer demeurant fixe.
[0003] De manière connue, une machine de marqua-
ge portable comprend un corps, à partir duquel s'étend
un stylet de marquage, terminé par une pointe, propre
à réaliser le marquage de la pièce, par exemple par frap-
pe ou par jet d'encre. Le corps repose sur trois ou quatre
pieds prenant appui sur la pièce, en des endroits appro-
priés. La machine est en outre pourvue de moyens de
maintien, tels qu'une poignée, permettant à un opéra-
teur de conférer un positionnement constant à la machi-
ne pendant le marquage proprement dit.
[0004] Ce type de machine de marquage présente ce-
pendant certains inconvénients. Leur encombrement
est relativement important du fait de la disposition des
pieds de support selon un triangle ou un quadrilatère.
[0005] De plus, une telle machine n'est pas aisément
adaptable à tous types de surface. En particulier, dans
le cas d'une surface cylindrique, au moins deux pieds
de support sont disposés de part et d'autre d'une géné-
ratrice du cylindre, à une distance relativement impor-
tante de cette dernière. On conçoit donc que, pour
qu'une telle machine soit propre au marquage de surfa-
ces cylindriques de rayons de courbure très variables,
il est nécessaire que les pieds ou le stylet soient ajus-
tables en longueur. Ceci nécessite l'emploi de moyens
télescopiques, à l'origine d'un surcoût et d'une certaine
fragilité.
[0006] Afin de pallier ces inconvénients, l'invention se
propose de réaliser une machine de marquage portable
qui, tout en assurant un marquage de qualité satisfai-
sante, soit peu encombrante et puisse être adaptée à
un grand nombre de surfaces, en particulier à des sur-
faces cylindriques de rayons de courbure quelconques.
[0007] A cet effet, elle a pour objet un machine de
marquage comportant un corps, un stylet terminé par
une pointe de marquage et des moyens de support du
corps, destinés à reposer sur une surface à marquer,
caractérisée en ce que les moyens de support compren-
nent deux pieds, une droite reliant les deux pieds, et un
axe principal du stylet formant un plan principal de la
machine, ledit plan principal étant perpendiculaire à la-
dite surface à marquer dans une position de consigne,
et en ce qu'il est prévu des moyens de détection d'un
décalage angulaire dudit plan principal par rapport à la
position de consigne, pour permettre à un utilisateur, en
faisant basculer ladite machine, de ramener le plan prin-
cipal dans la position de consigne.
[0008] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- au moins un desdits pieds possède un axe principal
parallèle à l'axe principal du stylet, les moyens de
détection étant adaptés pour détecter un déport du-

dit axe principal du pied par rapport à la position de
consigne ;

- le ou chaque pied comprend une partie principale
fixe par rapport au corps, et un organe monté pivo-
tant par rapport à la partie principale, destiné à en-
trer en contact stable avec la surface à marquer,
lesdits moyens de détection étant adaptés pour dé-
tecter le pivotement, en service, de ladite partie
principale par rapport audit organe ;

- les moyens de détection comprennent un élément
monté à pivotement par rapport à la partie principa-
le du pied, ledit élément pivotant en synchronisme
avec ledit organe pivotant et possédant une extré-
mité, opposée audit organe pivotant, alignée avec
un repère visuel dans la position de consigne du
pied ;

- le ou chaque pied comprend des moyens de rappel
élastique dans la position de consigne ;

- les moyens de rappel élastique comprennent un
ressort monté sur la partie principale du pied et ter-
miné par une bille solidaire dudit organe pivotant ;

- les moyens de détection comprennent une coiffe
solidaire dudit organe pivotant et possédant une ex-
trémité amincie, opposée audit organe pivotant et
intercalée, dans la position de consigne, entre un
moyen d'éclairage et une cellule photo-électrique ;

- le ou chaque pied comprend une partie principale
fixe par rapport au corps et les moyens de détection
comprennent une pièce pivotante, articulée à deux
tiges propres à reposer sur la surface à marquer et
libres de coulisser par rapport à ladite partie princi-
pale, selon l'axe principal du pied, lesdits moyens
de détection étant adaptés pour détecter le pivote-
ment, en service, de ladite partie principale par rap-
port à la pièce pivotante ;

- les moyens de détection comprennent une extrémi-
té amincie de ladite pièce pivotante, ladite extrémité
amincie étant opposée à la surface à marquer et
étant intercalée, dans la position de consigne, entre
un moyen d'éclairage et une cellule photo-
électrique ; et

- les moyens de détection comprennent un élément
monté à pivotement par rapport à la partie principa-
le du pied, ledit élément pivotant en synchronisme
avec ladite pièce pivotante et possédant une extré-
mité, opposée à ladite pièce pivotante, alignée avec
un repère visuel dans la position de consigne du
pied.

[0009] L'invention va être décrite ci-dessous, en réfé-
rence aux dessins annexés, donnés uniquement à titre
d'exemples non limitatifs et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une machi-
ne de marquage portable conforme à un premier
mode de réalisation de l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale d'un
pied appartenant à la machine de la figure 1 ;
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- la figure 3 est une vue en coupe analogue à celle
de la figure 2, illustrant le pied de la figure 2 repo-
sant, de façon inclinée, sur une surface à marquer ;

- les figures 4 et 5 sont des vues-schématiques de
côté, illustrant la machine de marquage de la figure
1 sur des surfaces cylindriques de rayons de cour-
bure différents ;

- la figure 6 est une vue partielle en coupe longitudi-
nale d'un pied équipant une machine de marquage
portable conforme à un second mode de réalisation
de l'invention ;

- la figure 7 est une vue en coupe partielle selon la
ligne VII-VII à la figure 6 ;

- la figure 8 est une vue en coupe longitudinale d'un
pied équipant une machine de marquage portable
conforme à un troisième mode de réalisation de l'in-
vention et

- la figure 9 est une vue en coupe, analogue à la fi-
gure 8, illustrant le pied représenté à la figure 8 re-
posant, de manière inclinée, sur une surface à mar-
quer.

[0010] La figure 1 représente une machine de mar-
quage portable, désignée dans son ensemble par la ré-
férence 2. Elle comprend un corps 4 globalement paral-
lélépipédique, à partir duquel s'étend une poignée 6 per-
mettant le maintien de la machine par un utilisateur.
[0011] Deux pieds 8, 8' de forme allongée, sont fixés
sur deux extrémités opposées du corps. Ils possèdent
des axes principaux parallèles, dont un seul A est re-
présenté.
[0012] Un stylet de marquage 10, terminé par une
pointe de marquage 12, s'étend à partir du corps 4. Ce
stylet possède un axe principal A' parallèle aux axes A
des pieds 8, 8'. La pointe 12 est disposée sensiblement
sur la droite B, perpendiculaire aux axes A et A', reliant
les extrémités des pieds 8, 8' opposées au corps 4. La
pointe de marquage 12 est alimentée de façon connue,
par exemple par des moyens pneumatiques ou électro-
magnétiques.
[0013] Comme le montre de manière plus précise la
figure 2, l'un 8 des pieds comporte une rainure longitu-
dinale 14 s'étendant sur toute sa dimension principale
et sur une partie de ses dimensions latérales. L'extré-
mité inférieure de cette rainure 14, opposée au corps 4,
reçoit un bloc 16 parallélépipédique articulé sur la partie
principale 18 du pied 8, autour d'un axe 17 parallèle à
la droite B.
[0014] La droite B définit, avec l'axe A' du stylet, un
plan P, dit plan principal de la machine 2.
[0015] Ce bloc 16 est pourvu, à l'opposé du corps 4,
de deux tétons 20 destinés à entrer en contact avec une
pièce à marquer. Un tel contact doit être stable, à savoir
qu'il n'autorise aucun degré de liberté en rotation ni en
translation du bloc par rapport à la surface de la pièce
à marquer. Le pivotement du bloc 16 autour de son axe
17 est limité par deux butées latérales 22 montées sur
la partie principale 18 du pied 8.

[0016] Le bloc 16 délimite, à son extrémité opposée
aux tétons 20, une échancrure 24 dans laquelle est re-
çue l'extrémité d'une aiguille 26 s'étendant globalement
selon l'axe principal du pied 8. Cette aiguille 26 est ar-
ticulée sur le bloc 16 autour d'un axe 28, parallèle à l'axe
17. On peut également prévoir que l'aiguille 26 soit libre
de pivoter autour d'une extrémité en saillie de la partie
principale 18, à la manière du fléau d'une balance.
[0017] L'extrémité 30 de l'aiguille 26, opposée au bloc
16, s'étend au voisinage d'un repère 32 porté par la par-
tie principale 18 du pied 8. Ce repère est par exemple
un trait en creux et/ou coloré. Un miroir 34, s'étendant
à partir du sommet de la partie principale 18, permet à
un utilisateur de visualiser la zone située au voisinage
de ce repère 32, en regardant selon une direction glo-
balement perpendiculaire à l'axe principal A du pied 8.
Ceci est avantageux, en particulier dans le cas où la ma-
chine 2 est employée pour le marquage de surfaces ver-
ticales.
[0018] L'autre pied 8' est pourvu, à son extrémité op-
posée au corps 4, d'un téton terminal 35, analogue aux
tétons 20, qui assure un contact pivotant, non glissant,
de ce pied 8' sur une surface.
[0019] Dans l'agencement de la figure 2, l'axe princi-
pal A du pied 8 est perpendiculaire à une droite C pas-
sant par l'extrémité libre des tétons 20. Cette position
est dite position de consigne du pied. Une bille 36 est
poussée, sous l'action d'un ressort 38, dans un renfon-
cement 40 sphérique ménagé sur la surface du bloc,
opposée au téton 20. Cette bille 36 et ce ressort 38
constituent des moyens de rappel de la partie principale
18 du pied 8 dans cette position de consigne. Le repère
32 et l'extrémité 30 de l'aiguille 26 sont alors alignés, à
avoir que la droite passant par ce repère et cette extré-
mité est perpendiculaire à la droite C.
[0020] Dans cette position de consigne du pied 8, on
dispose la machine de marquage 2 sur une surface S
cylindrique. On place alors la machine, de sorte que la
droite passant par l'extrémité libre de la pointe 12 et la
partie médiane des pieds 8 s'étende selon une généra-
trice de cette surface cylindrique. Dans cette position,
l'axe A' du stylet 10, qui est parallèle à l'axe A du pied
8, est perpendiculaire à la droite C. Or, on peut consi-
dérer que cette dernière est parallèle à la tangente à la
surface cylindrique, au niveau de la pointe de marquage
12. Cette dernière effectue donc le marquage de façon
sensiblement perpendiculaire à la surface S, ce qui ga-
rantit un marquage de bonne qualité. L'agencement de
la figure 2 correspond à la position dite de consigne du
stylet, dans laquelle le plan P, et donc la pointe 12,
s'étendent perpendiculairement à la surface S.
[0021] Le bloc 16 pivotant, associé à l'aiguille 26 et
au repère 32, permet de détecter visuellement tout
déport de l'axe principal A' du stylet 10 par rapport à
l'axe perpendiculaire à la tangente, au niveau de la poin-
te 12, à la surface à marquer. Ceci est illustré à la figure
3. Sur cette dernière, l'axe du stylet 10 est incliné d'un
angle α par rapport à la droite perpendiculaire à la tan-
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gente. Ceci induirait donc une mauvaise qualité de mar-
quage, si ce dernier était mis en oeuvre. Or, il existe
également une inclinaison, du même angle α entre l'axe
principal A du pied 8 et la perpendiculaire à la droite C,
provoquée par le pivotement de la partie principale 18
du pied 8 par rapport au bloc 16 reposant sur la surface
S.
[0022] Un tel pivotement induit un basculement cor-
respondant de l'aiguille 26 autour de son axe 28, de sor-
te que l'extrémité 30 n'est alors plus alignée avec le re-
père 32. Ce décalage peut être visualisé par un opéra-
teur regardant selon l'axe principal du pied ou transver-
salement à l'axe principal A, par le biais du miroir 34.
Avant de procéder au marquage, l'opérateur fait pivoter
la partie principale 18 du pied 8 par rapport au bloc 16,
de manière à aligner à nouveau l'extrémité 30 par rap-
port au repère 32. Cet alignement permet alors à l'opé-
rateur de savoir que la machine de marquage se trouve
à nouveau dans la position de consigne, illustrée à la
figure 2, garante d'une bonne qualité d'exécution. L'opé-
rateur procède alors au marquage proprement dit, en
maintenant la machine au moyen de la poignée 6.
[0023] Les figures 4 et 5 illustrent la grande adapta-
bilité de la machine de marquage 2, telle que décrite ci-
dessus. Comme le montrent ces figures, la machine 2
est propre au marquage d'une surface cylindrique S' de
faible rayon de courbure (figure 4) ainsi que d'une sur-
face S'' dont le rayon de courbure est notablement plus
important (figure 5).
[0024] Ceci provient du fait que les tétons 20, par les-
quels les pieds 8 entrent en contact avec la surface à
marquer, sont très proches l'un de l'autre. Ceci est à
comparer avec les machines portables de l'art antérieur,
dans lesquels les pieds de support s'étendent de part
et d'autre d'une génératrice de ces surfaces, selon des
dimensions relativement importantes. Une telle machi-
ne M de l'art antérieur, représentée en traits mixtes sur
la figure 5, n'est pas adaptée à la fois aux surfaces S'
et S''.
[0025] Les figures 6 et 7 représentent un pied 108
équipant une machine de marquage conforme à un se-
cond mode de réalisation de l'invention. Ce pied 108 est
pourvu d'un bloc 116 pivotant, analogue à celui 16 de la
figure 1, surmonté par une coiffe 120. Cette dernière,
qui s'étend en direction du corps 104 de la machine,
possède une extrémité 122, dont les dimensions latéra-
les sont réduites. Comme le montre en particulier la fi-
gure 7, dans la position de consigne du pied 108, la par-
tie amincie 122 est interposée entre une lampe 124 et
une cellule photo-électrique 126, toutes deux logées
dans la partie principale 118 du pied.
[0026] Lorsque la pointe de marquage ne se trouve
pas perpendiculaire à la tangente de la surface à mar-
quer, il se produit un pivotement de la partie principale
118 par rapport au bloc 116, de façon analogue à ce qui
a été décrit en référence à la figure 3. Lorsque ce pivo-
tement est supérieur à quelques degrés, la partie amin-
cie 122 n'est plus interposée entre la lampe 124 et la

cellule 126. Le signal reçu alors par cette dernière est
traité de façon à activer un avertisseur lumineux ou so-
nore, non représenté. Dans cette occurrence, l'opéra-
teur sera à même de savoir que la machine de marqua-
ge n'est pas dans une position adéquate. Il devra alors
faire pivoter la partie principale 118 par rapport au bloc
116, de manière à interrompre le fonctionnement de
l'avertisseur sonore, avant de procéder au marquage.
[0027] Les figures 8 et 9 représentent un pied 208
équipant une machine de marquage portable conforme
à un troisième mode de réalisation de l'invention. Con-
trairement au mode de réalisation précédent, le pied
208 est pourvu d'un unique téton d'extrémité 220. De
part et d'autre de ce téton, deux tiges 222, 222' sont lo-
gées, en étant libres de se déplacer en translation, dans
des canaux 224 ménagés dans la partie principale 218
du pied. Ces canaux, qui s'étendent selon l'axe principal
A de ce pied, sont débouchants à leurs deux extrémités,
à savoir qu'ils communiquent, vers le haut sur ces figu-
res avec un logement 226 ménagé dans la partie prin-
cipale 218.
[0028] Les deux tiges 222, 222' sont montées à pivo-
tement sur une pièce triangulaire 228 reçue dans le lo-
gement 226. L'articulation de la tige 222 sur la pièce 228
est montée coulissante, au sein d'une rainure oblongue
229 s'étendent transversalement par rapport à l'axe du
pied 208. Un ressort de rappel 230, fixé à la base infé-
rieure de la pièce triangulaire 228, tend à ramener celle-
ci en direction du téton 220, dans une position telle que
la droite reliant les extrémités libres des tiges 222, 222'
soit perpendiculaire à l'axe principal A du pied 208.
Dans cette position de consigne du pied 208, les extré-
mités libres des tiges 222, 222' s'étendent au-delà du
téton 220. De plus, une extrémité amincie 232 de la tête
triangulaire 228 est intercalée entre une lampe non re-
présentée et une cellule 236, analogues respectivement
à celles 124 et 126 décrites précédemment.
[0029] Le fonctionnement de la machine de marqua-
ge équipée du pied 208 est explicité ci-après, en réfé-
rence à la figure 9. On pose tout d'abord l'ensemble de
la machine sur la surface à marquer S. Ceci provoque
le coulissement vers le haut des tiges 222, 222' dans
les canaux 224, et donc l'éloignement de la pièce trian-
gulaire 228 par rapport au téton d'extrémité 220.
[0030] Si la pointe de marquage n'est pas perpendi-
culaire à la surface S, comme cela est le cas sur l'agen-
cement de la figure 9, il en va de même de l'axe A du
pied 208. Ce dernier repose alors sur la surface unique-
ment par le biais du téton 220 et d'une unique tige 222,
alors que l'autre tige 222' s'étend à distance de cette
surface. Ceci induit un pivotement de la pièce triangu-
laire 228, de sorte que l'extrémité amincie 232 n'est plus
interposée entre la lampe et la cellule 236. Comme dans
l'exemple décrit en référence aux figures 6 et 7, ceci pro-
voque l'activation d'un avertisseur. L'utilisateur ainsi
prévenu est alors à même de ramener le pied 208 dans
sa position de consigne, en mettant à nouveau en con-
tact la tige 222' avec la surface S à marquer.
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[0031] L'invention n'est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés.
[0032] Ainsi, la pièce pivotante 228 peut ne pas pos-
séder d'extrémité amincie 232, mais coopérer avec une
aiguille, analogue à celle 26 décrite en référence aux
figures 2 et 3. Dans la position de consigne, une telle
aiguille est alignée avec un repère, analogue à celui 32
de ces figures 2 et 3. On conçoit donc que, lors d'un
pivotement du pied 208 par rapport à la surface S, tel
qu'illustré à la figure 9, l'aiguille n'est plus alignée avec
le repère, ce qui indique à l'opérateur qu'il doit modifier
la position du pied avant de procéder au marquage.
[0033] On peut prévoir que l'axe principal du pied ne
soit pas parallèle à l'axe principal du stylet, mais soit
incliné par rapport à ce dernier, d'un angle prédétermi-
né. On emploiera alors des moyens identiques à ceux
décrit précédemment, afin de détecter un éventuel
déport de l'axe du pied par rapport à un axe de consigne,
dans lequel la pointe de marquage n'est pas perpendi-
culaire à la surface à marquer.
[0034] On peut également prévoir que les deux pieds
de la machine de marquage soient munis des moyens
de détection d'un déport de leurs axes, tels que décrits
ci-dessus. Ceci évite à l'utilisateur tout déplacement su-
perflu, dans la mesure où il peut contrôler le bon posi-
tionnement du pied dont il est le plus proche.
[0035] L'invention permet de réaliser les objectifs pré-
cédemment mentionnés.
[0036] Munir la machine de marquage de l'invention
de deux seuls pieds confère à cette dernière un encom-
brement peu important et lui permet de s'adapter à de
nombreux types de surfaces, en particulier à des surfa-
ces cylindriques de rayon de courbure constant.
[0037] De plus, le manque de stabilité naturelle induit
par la présence de ces deux seuls pieds est compensé
par les moyens de détection d'un éventuel déport de
l'axe du stylet par rapport à la droite perpendiculaire à
la surface à marquer. Ceci garantit à l'opérateur de pou-
voir placer la pointe de manière telle qu'elle garantisse
un marquage satisfaisant de la pièce considérée.
[0038] Dans le cas où les moyens de détection com-
prennent un élément, tel que l'aiguille 26, pivotant en
synchronisme soit avec l'organe 16, soit avec la pièce
228, l'opérateur est à même d'estimer, avec une préci-
sion satisfaisante, l'inclinaison éventuelle du pied par
rapport à son axe de consigne. Dans le cas où cette
inclinaison possède une valeur suffisamment faible,
l'opérateur pourra alors initier l'opération de marquage
proprement dite, sans basculement supplémentaire de
l'ensemble de la machine de marquage.

Revendications

1. Machine de marquage (2) comportant un corps (4 ;
104), un stylet (10) terminé par une pointe de mar-
quage (12) et des moyens de support (8, 8' ; 108 ;
208) du corps, destinés à reposer sur une surface

à marquer (S ; S' ; S''), caractérisée en ce que les
moyens de support comprennent deux pieds (8, 8' ;
108 ; 208), une droite (B) reliant les deux pieds, et
un axe principal (A') du stylet (10) formant un plan
(P) principal de la machine (2), ledit plan principal
(P) étant perpendiculaire à ladite surface à marquer
(S ; S', S'') dans une position de consigne, et en ce
qu'il est prévu des moyens de détection (26, 32 ;
120, 124, 126 ; 232, 236) d'un décalage angulaire
dudit plan principal (P) par rapport à la position de
consigne, pour permettre à un utilisateur, en faisant
basculer ladite machine, de ramener le plan princi-
pal (P) dans la position de consigne.

2. Machine de marquage suivant la revendication 1,
caractérisée en ce qu'au moins un (8 ; 108 ; 208)
desdits pieds possède un axe principal (A) parallèle
à l'axe principal (A') du stylet (10), les moyens de
détection (26, 32 ; 120, 124, 126 ; 232, 236) étant
adaptés pour détecter un déport dudit axe principal
(A) du pied par rapport à la position de consigne.

3. Machine de marquage suivant l'une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée en ce que ledit au moins
un pied (8 ; 108) comprend une partie principale
(18 ; 118) fixe par rapport au corps (4 ; 104), et un
organe (16 ; 116) monté pivotant par rapport à la
partie principale, destiné à entrer en contact stable
avec la surface à marquer (S ; S' ; S''), lesdits
moyens de détection (26, 32 ; 122, 124, 126) étant
adaptés pour détecter le pivotement, en service, de
ladite partie principale (18 ; 118) par rapport audit
organe (16 ; 116).

4. Machine de marquage suivant la revendication 3,
caractérisée en ce que les moyens de détection
comprennent un élément (26) monté à pivotement
par rapport à la partie principale (18) du pied (8),
ledit élément (26) pivotant en synchronisme avec
ledit organe pivotant (16) et possédant une extré-
mité (30), opposée audit organe pivotant (16), ali-
gnée avec un repère visuel (32) dans la position de
consigne du pied (8).

5. Machine de marquage suivant l'une des revendica-
tions 3 ou 4, caractérisée en ce que ledit au moins
un pied (8) comprend des moyens (36, 38) de rap-
pel élastique dans la position de consigne.

6. Machine de marquage suivant la revendication 5,
caractérisée en ce que les moyens de rappel élas-
tique comprennent un ressort (38) monté sur la par-
tie principale (18) du pied (8) et terminé par une bille
(36) solidaire dudit organe pivotant (16).

7. Machine de marquage suivant la revendication 3,
caractérisée en ce que les moyens de détection
comprennent une coiffe (120) solidaire dudit organe
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pivotant (116) et possédant une extrémité amincie
(122), opposée audit organe pivotant (116) et inter-
calée, dans la position de consigne, entre un moyen
d'éclairage (124) et une cellule photo-électrique
(126).

8. Machine de marquage suivant l'une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée en ce que ledit au moins
un pied (208) comprend une partie principale (218)
fixe par rapport au corps et les moyens de détection
comprennent une pièce pivotante (228), articulée à
deux tiges (222) propres à reposer sur la surface à
marquer (S) et libres de coulisser par rapport à la-
dite partie principale, selon l'axe principal (A) du
pied (208), lesdits moyens de détection (232, 236)
étant adaptés pour détecter le pivotement, en ser-
vice, de ladite partie principale (219) par rapport à
la pièce pivotante (228).

9. Machine de marquage suivant la revendication 8,
caractérisée en ce que les moyens de détection
comprennent une extrémité amincie (232) de ladite
pièce pivotante (228), ladite extrémité amincie
(232) étant opposée à la surface à marquer (S) et
étant intercalée, dans la position de consigne, entre
un moyen d'éclairage et une cellule photo-électri-
que (236).

10. Machine de marquage suivant la revendication 8,
caractérisée en ce que les moyens de détection
comprennent un élément monté à pivotement par
rapport à la partie principale du pied, ledit élément
pivotant en synchronisme avec ladite pièce pivotan-
te et possédant une extrémité, opposée à ladite piè-
ce pivotante, alignée avec un repère visuel dans la
position de consigne du pied.
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